
Après l’injonction de la Direction gé-
nérale du travail qui souhaitait initia-
lement fusionner la convention des EI 
avec celle du personnel administratif, 
nous avons mené une action qui 
s’est révélée efficace en évitant ce funeste projet.

Le ministère du travail a finalement accepté la de-
mande de la CFE-CGC de rapprocher le statut des deux 
populations qui se ressemblent , à savoir les Produc-
teurs Salariés PSB et les Échelons Intermédiaires EI.

C’est un événement pour notre fédération CFE 
CGC et pour notre syndicat national spécifique 
des commerciaux, le SNCSA. Nous avons du éviter 
plusieurs embûches pour parvenir à un résultat positif 
dans tous les compartiments, après une année de tra-
vaux assidus de notre équipe, sous la houlette de sa 
Présidente, Magali GROSGOGEAT et de son groupe de 
négociation.

Améliorer leur statut, clarifier 
une fois pour toute leur temps de tra-
vail et le rendre cohérent avec la réalité 
de l’exercice du métier. Obtenir une 
fois par an un grand rendez vous pour 

étudier l’évolution de leurs métiers, leurs difficultés, 
leurs prospectives, ceci au plan national, etc consti-
tuent des progrès notables qui permettront l’expres-
sion et la reconnaissance de ceux ci.

Une convention renouvelée qui va nécessiter des 
adaptations dans les 17 entreprises qui ont des com-
merciaux et qui auront jusqu’au 1er juillet 2020 pour 
les appliquer .

Ces négociations auront pour but d’améliorer le 
socle minimum conventionnel des commerciaux.

N’hésitez pas à nous faire appel !

 

LE SYNDICAT NATIONAL DES CONSEILLERS SALARIÉS DE L’ASSURANCE

Après des années 
de questionnement, 
d’interrogations, la nouvelle 
convention collective des 
commerciaux est née.

Magali GROSGOGEAT 
Présidente du 

SNCSA CFE-CGC

Joël MOTTIER 
Président de la Fédération 

Assurance CFE-CGC



VOS AVANTAGES
Nouvelle appelation pour les PSB et les EI => Niveau 1 et Niveau 2

1 jour pour la rentrée scolaire  //  3 jours pour enfant malade

Augmentation du montant des indemnités de licenciement

Augmentation de la durée du congé maternité de 16 à 20 semaines

Maintien du salaire pour le père lors de son congé parental

Augmentation de 4 à 5 jours pour mariage et/ou PACS

1 jour pour mariage et/ou PACS du frère ou de la sœur

Prime de départ en retraite dès 10 ans d’ancienneté au lieu de 15 ans  

La clause de non concurrence passe de 25 à 30% du salaire 

mensuel des 12 derniers mois alors que la loi proposait 2 ans.

Indemnité d’ancienneté : augmentation du taux d’indemnisation 

pour tous  (passage de 4 tranches, à 2 tranches)

Mise en place d’une réunion annuelle spécifique pour les 

commerciaux non cadres

Baisse du nombre de jours travaillés : 218 jours/an à 215 jours/an 

(journée solidarité inclue)
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